
INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES DE GRENOBLE
1030 rue des universités - 38400 Saint Martin d'Hères

PRESTATIONS DE SERVICES
Mission d’expertise certifiée des risques psycho-sociaux

ACTE D’ENGAGEMENT VALANT CAHIERS DES CLAUSES
ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES PARTICULIERES

Marché à procédur� adapté�
(Cod� d� la Command� Publiqu�, art. L. 2123-1 2°)



Préambule :

Après avoir émis plusi�urs al�rt�s sur l�s conditions d� travail dans l’établiss�m�nt au début d� l’anné�
2023, l�s élu.�s au Comité social d’administration ont suggéré la néc�ssité d’un r�cours à un� �xp�rtis�
c�rtifié� sur l�s risqu�s psychosociaux auxqu�ls sont �xposés l�s p�rsonn�ls d� l’établiss�m�nt (séanc�
du CSA du 22 juin 2023). La d�mand� a été r�nouv�lé� �n séanc� du CSA du 14 s�pt�mbr� 2023, puis
par courri�r adr�ssé par l’�ns�mbl� d�s r�prés�ntant.�s du p�rsonn�l à la dir�ction d� l’établiss�m�nt, l�
19 s�pt�mbr� 2023. En répons�, la dir�ction a indiqué « oppos�[r] un r�fus » à c�tt� d�mand�, par courri�r
�n dat� du 27 s�pt�mbr� 2023.

C�tt� situation a été à l’origin� d’un désaccord séri�ux �t p�rsistant �ntr� l�s r�prés�ntant.�s du p�rsonn�l
�t la dir�ction d� l’établiss�m�nt, p�ndant près d� six mois. Par conséqu�nt, Sci�nc�s-Po Gr�nobl�-UGA
a saisi l’insp�ction santé �t sécurité au travail l� 15 nov�mbr� 2023, conformém�nt à l’articl� 5-5 du décr�t
82-453 du 28 mai 1982 modifié dans l� cadr� d’un désaccord séri�ux �t p�rsistant �ntr� l�s r�prés�ntants
du p�rsonn�l �t l’administration portant sur l� r�cours à un �xp�rt c�rtifié s�lon l�s alinéas 1 �t 2 d� l’articl�
66 du décr�t n 2020-1427 du 20 nov�mbr� 2020.

Compt� t�nu d�s élém�nts analysés, l’insp�ction santé �t sécurité au travail a considéré qu� l� r�cours à
un �xp�rt c�rtifié était justifié, �t préconis� dans son rapport la mis� �n plac� d’un comité d� pilotag�
pluridisciplinair� �t paritair�, mandaté par l� CSA �t chargé d’élabor�r conjoint�m�nt l� cahi�r d�s charg�s,
l’approbation du plan d’actions d� prév�ntion �t l� suivi d� sa mis� �n œuvr�.

L� prés�nt act� d’�ngag�m�nt valant cahi�r d�s claus�s administrativ�s �t t�chniqu�s a pour obj�t d� fix�r
l�s modalités d� réalisation d� la pr�station d’�xp�rtis� c�rtifié d�s « risqu�s psycho-sociaux » par l�
titulair� du marché public conclu av�c l’IEP d� Gr�nobl�.



Article 1 : Identification des parties

1.1 – Identification de l’acheteur
Nom d� l'organism� :

INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES DE GRENOBLE
1030 ru� d�s univ�rsités - 38400 Saint Martin d'Hèr�s
N SIRET : 193 801 347 00017
R�prés�nté� par Monsi�ur Simon PERSICO, Dir�ct�ur, habilité par l’articl� 20 du décr�t n 89-902 du 18
déc�mbr� 1989 r�latif aux instituts d'étud�s politiqu�s dotés d'un statut d'établiss�m�nt public administratif,
établiss�m�nts-composant�s ou associés à un� univ�rsité ou à un� communauté d'univ�rsités �t
établiss�m�nts

Ci-d�ssous désigné comm� « l’IEP d� Gr�nobl� » ou « l’ach�t�ur »

1.2 – Identification du titulaire

Après avoir pris connaissanc� d�s pièc�s constitutiv�s du marché décrit�s à l’articl� 2 du CCAP du marché,
�t conformém�nt à l�urs claus�s,

❑ L� signatair�

❑ s’�ngag�, sur la bas� d� son offr� �t pour son propr� compt� ;

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et
de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses
numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

❑ �ngag� la société ……………………… sur la bas� d� son offr� ;

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et
de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses
numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

❑ L’�ns�mbl� d�s m�mbr�s du group�m�nt s’�ngag�nt, sur la bas� d� l’offr� du group�m�nt ;

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses
de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

à �xécut�r l�s pr�stations d�mandé�s aux prix �t délais d’�xécution indiqués aux articl�s 2.2 �t 2.6 d�
l’act� d’�ngag�m�nt.
L� délai d� validité d�s offr�s �st fixé à 150 jours, à compt� d� la dat� limit� d� réc�ption d�s offr�s.
Article 2 : Dispositions générales
2.1. Objet du marché
L� prés�nt marché a pour obj�t :

 la réalisation d’un� �xp�rtis� c�rtifié�, t�nant compt� du cont�xt� d� l’établiss�m�nt, p�rm�ttant
d’évalu�r l�s risqu�s psycho-sociaux au s�in d� c�lui-ci

 la r�stitution d�s résultats �t d’un plan d’actions à la dir�ction, au p�rsonn�l �t à l�urs r�prés�ntants



La nom�nclatur� �uropé�nn� CPV applicabl� à la pr�station �st : 85323000-9 S�rvic�s médico-sociaux.

L’�xp�rtis� RPS d�vra t�nir compt�, dans sa mis� �n œuvr� �t s�s conclusions, d� plusi�urs proj�ts �n
cours au s�in d� l’établiss�m�nt :

- Finalisation du proj�t d� réorganisation d�s s�rvic�s administratifs
- Enquêt� QVT piloté� par l’UGA, qui doit aboutir à la construction d’un plan d’action courant 2025
- Définition d’un schéma dir�ct�ur RH, �t réorganisation d� la fonction RH au s�in d� l’établiss�m�nt
- Travail à construir� autour d� la mis� à jour du DUERP, �t plan d� continuité d’activités, lié aux

situations d� blocag�s
- Un� �nquêt� administrativ� �xt�rnalisé�, �n li�n av�c l’instruction d’un dang�r grav� �t immin�nt

Afin d’appréci�r l� cont�xt� �t la situation dans son �ntièr�té �t son actualité, l’�xp�rtis� conc�rn�
l’�ns�mbl� du p�rsonn�l d� l’établiss�m�nt, qu� c� soi�nt d�s p�rsonn�ls administratifs, �ns�ignants,
�ns�ignant-ch�rch�ur �t m�mbr�s d� la dir�ction. L�s �xp�rts pourront égal�m�nt t�nir compt� d�s ag�nts
partis.

Compt� t�nu d� l’historiqu� d� la d�mand�, un� att�ntion particulièr� d�vra êtr� apporté� aux ag�nts
prés�nts d�puis juin 2020, périod� corr�spondant aux différ�nts élém�nts d� cont�xt� rapportés �n
préambul� du prés�nt marché.

2.2 Lieu d’exécution

L� li�u d’�xécution d�s travaux �st : INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES DE GRENOBLE, 1030 ru�
d�s univ�rsités - 38400 Saint Martin d'Hèr�s

2.3 Décomposition en tranche et en lots

L� marché comport� un� tranch� f�rm� �t n’�st pas alloti.

2.4 Pièces contractuelles

L�s pièc�s du contrat sont l�s suivant�s par ordr� d� priorité décroissant� :
1. L� prés�nt act� d’�ngag�m�nt valant cahi�r d�s claus�s administrativ�s �t t�chniqu�s particulièr�s
2. L� cahi�r d�s claus�s administrativ�s général�s d�s marchés publics d� pr�stations int�ll�ctu�ll�s
approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021
3. L’offr� t�chniqu� �t financièr� r�mis� par l� titulair�

En outr�, il �st rapp�lé qu� l� titulair� doit, bi�n évid�mm�nt, s� conform�r à tous l�s t�xt�s législatifs �t
régl�m�ntair�s �t autr�s norm�s �n vigu�ur qui s’impos�nt à lui �t régissant s�s activités �t l’obj�t du
contrat.

L� titulair� n� p�ut s� prévaloir dans l’�x�rcic� d� s�s pr�stations d’un� qu�lconqu� ignoranc�, d’un�
manièr� général�, d� tout t�xt� �t d� tout� régl�m�ntation intér�ssant son activité �t c�ll� d� tout autr�
int�rv�nant pour l’�xécution d� tout�s l�s pr�stations néc�ssair�s à l’�xécution du prés�nt contrat.

L� titulair� d�vra inform�r l� pouvoir adjudicat�ur d� tout� modification ou évolution d�s norm�s ou
régl�m�ntation r�lativ�s aux pr�stations défini�s dans l� prés�nt contrat durant tout� la duré� du marché.

La signatur� du prés�nt docum�nt �ntraîn� d’offic� la signatur� �t acc�ptation d� tout�s l�s pièc�s à val�ur
contractu�ll�.

Article 3 : Prix

3.1. Montant de la rémunération

La rémunération du marché �st forfaitair� pour l'�xécution d�s pr�stations décrit�s par l� prés�nt act�
d’�ngag�m�nt. L� montant global d� la rémunération �st fixé à X �uros HT. Il �st précisé dans la
décomposition du prix global �t forfaitair� cont�nu� dans l� d�vis r�mis par l� titulair�.

L� titulair� n� p�ut p�rc�voir aucun� autr� rémunération d'un ti�rs au titr� d� la réalisation d� l'opération.



3.2. Caractère ferme et définitif du prix

L�s prix stipulés au prés�nt marché sont f�rm�s �t définitifs. Ils n� f�ront, par conséqu�nt, l’obj�t d’aucun�
révision automatiqu� �n cours d’�xécution.

Ils sont réputés compr�ndr� tout�s l�s charg�s fiscal�s ou autr�s, frappant obligatoir�m�nt l�s
pr�stations ainsi qu� tout�s l�s autr�s dép�ns�s néc�ssair�s à l'�xécution d�s pr�stations, l�s marg�s
pour risqu� �t l�s marg�s bénéficiair�s.

Article 4 : Modalités de règlement

4.1. Compte bancaire

L�s v�rs�m�nts int�rvi�ndront sur l� s�ul compt� bancair� du titulair�.
C�lui-ci s’�ngag� à communiqu�r un IBAN-BIC (coordonné�s bancair�s) du compt� d�vant r�c�voir l�s
v�rs�m�nts conc�rnés. C�s coordonné�s bancair�s s�ront transmis�s, dans l�s huit jours au maximum
suivant la notification du prés�nt contrat.

En cas d� modification d�s coordonné�s bancair�s, l�s parti�s s’accord�nt sur l’abs�nc� d� néc�ssité d�
conclur� �ntr� �ll�s, un « act� modificatif bilatéral » du typ� « av�nant ».

Un courri�r écrit �t signé d� la parti� conc�rné�, suffira à act�r l� chang�m�nt d� compt�, �t sa pris� �n
compt� par la coll�ctivité dans un délai maximum d� d�ux mois, �t c�, sous rés�rv� qu� tous l�s docum�nts
�xigés par la Trésor�ri� ai�nt été transmis par la société conc�rné� par l� chang�m�nt d� coordonné�s
bancair�s.

4.2. Avances

Eu égard au montant du montant du marché �t dans la m�sur� où l� délai d'�xécution �st supéri�ur à d�ux
mois mais inféri�ur à douz� mois, l’ach�t�ur accord� un� avanc� au titulair� fixé à 10% du montant initial
tout�s tax�s compris�s du marché.

4.3. Acomptes
L�s pr�stations qui ont donné li�u à �xécution ouvr�nt droit à d�s acompt�s. L�s acompt�s n'ont pas l�
caractèr� d� pai�m�nts définitifs.

Chaqu� acompt� fait l’obj�t d’un� d�mand� d� pai�m�nt établi� par l� titulair� à laqu�ll� il joint l�s pièc�s
r�lativ�s à la réalisation d�s pr�stations, néc�ssair�s à la justification du pai�m�nt.

La d�mand� d� pai�m�nt �st daté� �t m�ntionn� l�s référ�nc�s du marché ainsi qu�, s�lon l� cas :
 l� montant d�s pr�stations réalisé�s, établi conformém�nt aux stipulations du marché, hors TVA ;
 �n cas d� group�m�nt conjoint, pour chaqu� opérat�ur économiqu�, l� montant d�s pr�stations

�ff�ctué�s par l'opérat�ur économiqu� ;
 l� cas échéant, l�s ind�mnités, prim�s �t r�t�nu�s autr�s qu� la r�t�nu� d� garanti�, établi�s

conformém�nt aux stipulations du marché ;
 l� numéro d’�ngag�m�nt du titulair�, d�s cotraitants �t év�ntu�ls sous-traitants à r�ns�ign�r dans

l� portail public d� facturation.
La d�mand� d� pai�m�nt précis� l�s élém�nts assuj�ttis à la TVA, �n l�s distinguant s�lon l� taux
applicabl�.
La r�mis� d’un� d�mand� d� pai�m�nt int�rvi�nt au début d� chaqu� mois pour l�s pr�stations �ff�ctué�s
l� mois précéd�nt au fur �t à m�sur� d� l'avanc�m�nt d�s élém�nts d� mission, �n application
conformém�nt aux articl�s R. 2191-21 �t R. 2191-22 du cod� d� la command� publiqu�, dans la limit� d�
l'échéanci�r ci-d�ssous.

4.4. Versement du solde



Il �st fait application d� l’articl� 11. 7 du cahi�r d�s claus�s administrativ�s général�s d�s marchés publics
d� pr�stations int�ll�ctu�ll�s approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021.

4.5. Facturation

L�s d�mand�s d� pai�m�nt sont prés�nté�s après admission d�s pr�stations corr�spondant�s par
l’ach�t�ur. L�s pai�m�nts succ�ssifs s�ront réalisés par vir�m�nt au moy�n d’un mandat administratif.

L� délai global maximum d� pai�m�nt �st d� tr�nt� jours conformém�nt à la régl�m�ntation �n vigu�ur. L�
délai global d� pai�m�nt, fixé aux articl�s R. 2192-12 à R. 2192-15 du Cod� d� la Command� Publiqu�,
s’�nt�nd à dat�r d� la réc�ption d� la factur� acc�pté� sans rés�rv�.

L� défaut d� pai�m�nt dans l�s délais prévus s�lon l�s dispositions d�s articl�s R. 2192-31 à R. 2192-36
du Cod� d� la Command� Publiqu� (CCP) fait courir d� pl�in droit, �t sans autr� formalité, d�s intérêts
moratoir�s au bénéfic� du titulair� ou du sous-traitant payé dir�ct�m�nt.

Conformém�nt à l’articl� R. 2192-31 du CCP, l� taux d�s intérêts moratoir�s m�ntionnés à l'articl� L. 2192-
13 �st égal au taux d'intérêt appliqué par la Banqu� c�ntral� �uropé�nn� à s�s opérations principal�s d�
r�financ�m�nt l�s plus réc�nt�s, �n vigu�ur au pr�mi�r jour du s�m�str� d� l'anné� civil� au cours duqu�l
l�s intérêts moratoir�s ont comm�ncé à courir, majoré d� huit points d� pourc�ntag�.

Conformém�nt à l’articl� D. 2192-35 du CCP, �n cas d� r�tard d� pai�m�nt d'un� command� publiqu�,
un� ind�mnité forfaitair� d� 40 �uros pour frais d� r�couvr�m�nt s'ajout� systématiqu�m�nt aux pénalités
d� r�tard du�s au créanci�r. C� montant forfaitair� s'ajout� aux intérêts moratoir�s, mais n'�st pas inclus
dans la bas� d� calcul d�s pénalités.

Outr� l�s m�ntions légal�s, l�s factur�s compr�nn�nt l�s indications suivant�s :
 L� nom, numéro d� Sir�t �t adr�ss� du créanci�r ;
 L� numéro �t la dat� d� notification du marché ;
 L� numéro �t la dat� d� facturation ;
 L� nom du pouvoir adjudicat�ur �t l� sit� conc�rné ;
 La dat�, référ�nc� �t natur� d�s pr�stations réalisé�s ;
 La périod� conc�rné� ;
 L� total HT �t TTC d� la factur� ;
 L� taux �t l� montant d� la TVA ;
 L� numéro d� TVA intracommunautair� d� l’�ntr�pris�.

L�s év�ntu�ll�s pénalités, dont l� titulair� s�rait r�d�vabl�, s�ront déduit�s du montant « hors tax�s » d�
la factur�.

L� dépôt, la transmission �t la réc�ption d�s factur�s sont �ff�ctués �xclusiv�m�nt sur l� portail int�rn�t
Chorus Pro du Ministèr� d�s Financ�s : https://chorus-pro.gouv.fr/

Pour c� fair�, l�s factur�s dématérialisé�s adr�ssé�s à l'Univ�rsité Gr�nobl� Montaign� d�vront comport�r
l�s informations suivant�s :
- numéro d� SIRET 19380134700017 qui id�ntifi� Sci�nc�s Po Gr�nobl� �n tant qu� d�stinatair� d� la
factur� ; - l� cod� s�rvic� suivant : 001 FACTURE AVEC EJ (ENGAGEMENT JURIDIQUE) DES
ENTREPRISES PRIVEES.
- Référ�nc�s ou numéro d� l'�ngag�m�nt juridiqu� : numéro d'�ngag�m�nt juridiqu� fourni à la notification
du marché

L� portail Chorus Pro répond aux �nj�ux d� simplification, d� mod�rnisation �t d’économi�, à savoir la
sécurisation d�s échang�s, un gain d� t�mps, l’abs�nc� d� frais postaux, un� traçabilité d�s �nvois �t d�s
réc�ptions.

Lorsqu'un� factur� lui �st transmis� �n d�hors d� c� portail, la p�rsonn� publiqu� d�stinatair� n� p�ut la
r�j�t�r qu'après avoir informé l'ém�tt�ur par tout moy�n d� l'obligation m�ntionné� à l'articl� L. 2192-1 �t
l'avoir invité à s'y conform�r �n utilisant c� portail. La dat� d� réc�ption d'un� d�mand� d� pai�m�nt
transmis� par voi� él�ctroniqu� corr�spond à la dat� d� notification du m�ssag� él�ctroniqu� informant
l'ach�t�ur d� la mis� à disposition d� la factur� sur l� portail d� facturation (ou, l� cas échéant pour l'Etat,
à la dat� d'horodatag� d� la factur� par l� systèm� d'information budgétair� �t comptabl� pour un� factur�
transmis� par échang� d� donné�s informatisé).

L� titulair� �st payé dir�ct�m�nt par l'Institut d'Étud�s Politiqu�s d� Gr�nobl� par vir�m�nt au compt�
dont l� r�l�vé d'id�ntité �st joint à l'act� d'�ngag�m�nt.

https://chorus-pro.gouv.fr/


Article 5 : Présentation et vérification des prestations du titulaire

5.1. Format et support pour la remise des prestations

L�s pr�stations sont r�mis�s d� façon dématérialisé� par tout moy�n d� transmission p�rm�ttant d’�n
att�st�r dat� c�rtain�.

L’ach�t�ur �t l� titulair� s’accord�nt sur l�s formats informatiqu�s d�s pr�stations r�mis�s d� manièr�
dématérialisé�.

À défaut, l� titulair� d�vra fournir s�s pr�stations sous formats génériqu�s lisibl�s sans néc�ssit�r
l’acquisition d� logici�ls spécifiqu�s, ou �n fournissant à l’appui d� s�s pr�stations l�s logici�ls d� l�ctur�
adaptés, sans limitation d� droits ni d� duré�.

5.2. Constatation de l’exécution des prestations

L’ach�t�ur dispos� d’un délai d� 2 mois à compt�r d� la réc�ption d�s pr�stations, pour procéd�r aux
vérifications �t notifi�r sa décision d’admission, d’ajourn�m�nt, d’admission av�c réfaction ou d� r�j�t.

L� titulair� avis� l’ach�t�ur d� la dat� à partir d� laqu�ll� l�s pr�stations pourront êtr� prés�nté�s �n vu�
d� c�s vérifications.

Article 6. Délai d’exécution

6.1. Délai d’exécution

L� délai d’�xécution pour la réalisation d�s pr�stations �st fixé à X mois à compt�r d� la notification du
marché.

Pour la dét�rmination du point d� départ du délai d’�xécution, son �xpiration �t sa prolongation, il �st fait
application d� l’articl� 13 du cahi�r d�s claus�s administrativ�s général�s d�s marchés publics d�
pr�stations int�ll�ctu�ll�s approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021.

6.2. Pénalités

Lorsqu� l’ach�t�ur �nvisag� d’appliqu�r d�s pénalités d� r�tard, il invit�, par écrit, l� titulair� à prés�nt�r
s�s obs�rvations dans un délai d� 15 jours.

C�tt� invitation précis� l� montant d�s pénalités susc�ptibl�s d’êtr� appliqué�s, l� ou l�s r�tards conc�rnés
ainsi qu� l� délai imparti au titulair� pour prés�nt�r s�s obs�rvations.

À défaut d� répons� du titulair� dans c� délai ou si l’ach�t�ur considèr� qu� l�s obs�rvations formulé�s
par l� titulair� n� p�rm�tt�nt pas d� démontr�r qu� l� r�tard n’�st pas imputabl� à c�lui-ci ou à s�s sous-
traitants, l�s pénalités pour r�tard s’appliqu�nt �t sont calculé�s à compt�r du l�nd�main du jour où l� délai
contractu�l d’�xécution d�s pr�stations �st �xpiré.

Formul� d� calcul. C�tt� pénalité �st calculé� par application d� la formul� suivant� :

P = V * R / 3 000

dans laqu�ll� :

P = l� montant d� la pénalité

V = la val�ur d�s pr�stations sur laqu�ll� �st calculé� la pénalité, c�tt� val�ur étant égal� au montant �n
prix d� bas�, hors variations d� prix �t hors du champ d’application d� la TVA, d� la parti� d�s pr�stations
�n r�tard ou d� l’�ns�mbl� d�s pr�stations, si l� r�tard d’�xécution d’un� parti� r�nd l’�ns�mbl� inutilisabl�



R = l� nombr� d� jours d� r�tard

Article 7. Prise en compte des exigences de responsabilité sociétale et environnementale

L� pr�statair� d�vra intégr�r un� démarch� d� r�sponsabilité sociétal� �t �nvironn�m�ntal� (RSE) dans
l’�xécution d�s pr�stations prévu�s dans l� pr�s�nt marché.

L� titulair� privilégi�, �n particuli�r, pour s�s déplac�m�nts v�rs l� li�u d’�xécution du prés�nt marché, l�s
déplac�m�nts à pi�d, av�c d�s véhicul�s à propulsion humain� ou �n transports �n commun, étant précisé
qu� li�u d’�xécution du marché, situé 1030 ru� d�s univ�rsités - 38400 Saint Martin d'Hèr�s, �st acc�ssibl�
�n transports �n commun (lign�s B �t C du tramways ; lign�s d� bus C5, C8, C10, 23,69,88).

Si l’utilisation d� véhicul�s individu�ls �st indisp�nsabl�, l� parc s�rvant à l'�xécution d�s pr�stations
compr�nd d� préfér�nc� d�s véhicul�s fonctionnant à l'én�rgi� él�ctriqu�, au gaz d� pétrol� liquéfié (GPL),
au gaz natur�l pour véhicul�s (GNV), à l’hydrogèn� ou �ncor� d�s véhicul�s hybrid�s (mixt�s él�ctriqu�s
�t �ss�nc�) conform�s aux norm�s �n vigu�ur.

Article 8. Connaissances antérieures/ droits de propriété intellectuelle

8.1. Utilisation des connaissances antérieures

L�s connaissanc�s antéri�ur�s sont défini�s à l’articl� 32.2 du CCAG PI. L�ur régim� d’utilisation
corr�spond à un� conc�ssion à titr� non �xclusif par l� titulair� à l’ach�t�ur, dans l�s conditions fixé�s par
l’articl� 33 du CCAG-PI.

Tout� modification, adaptation ou traduction proj�té� sur l�s connaissanc�s antéri�ur�s concédé�s fait
l’obj�t d’un accord préalabl� du titulair� �t l� cas échéant, d’un� conv�ntion spécifiqu�.

8.2. Utilisation des résultats

L�s résultats sont définis à l’articl� 32.2 du CCAG PI. L� régim� d�s droits d’utilisation corr�spond à un�
conc�ssion à titr� non �xclusif par l� titulair� à l’ach�t�ur, dans l�s conditions fixé�s par l’articl� 35 du
CCAG-PI.

Article 9. Protection des données à caractère personnel

9.1. Préambule

Dans l� cadr� du prés�nt marché conclu �ntr� l’IEP d� Gr�nobl� �t l� titulair�, l� titulair� a la qualité d�
sous-traitant au s�ns d� l’articl� 28 du règl�m�nt (UE) 2016/679 du Parl�m�nt �uropé�n �t du Cons�il du
27 avril 2016 (ci-après « RGPD »). L’IEP d� Gr�nobl� a la qualité d� r�sponsabl� d� trait�m�nt.

À c� titr�, l� titulair� �st informé qu� l� r�sp�ct d� la régl�m�ntation �n matièr� d� prot�ction d�s donné�s
à caractèr� p�rsonn�l �st un élém�nt fondam�ntal pour l� R�sponsabl� du trait�m�nt.

L� titulair� déclar� prés�nt�r l�s garanti�s suffisant�s quant à la mis� �n œuvr�, d�s m�sur�s t�chniqu�s
�t organisationn�ll�s approprié�s, d� manièr� qu� l� trait�m�nt répond� aux �xig�nc�s du RGPD.

L� Pr�statair� s’�ngag� à r�sp�ct�r, sans rés�rv�, l’�ns�mbl� d�s obligations prévu�s dans la prés�nt�
claus� afin d� s� conform�r aux dispositions d� l’articl� 28 d� la régl�m�ntation applicabl� �n Franc� �t
dans l’Union �uropé�nn� dans l� domain� d� la prot�ction d�s donné�s à caractèr� p�rsonn�l.

9.2. Définitions

L�s t�rm�s ci-d�ssous ont �ntr� l�s Parti�s la signification suivant� :

- « Destinataire » : désign� la p�rsonn� physiqu� ou moral�, l’autorité publiqu�, l� s�rvic� ou tout
autr� organism� qui r�çoit communication d� donné�s à caractèr� p�rsonn�l, qu’il s’agiss� ou
non d’un ti�rs ;

- « Données à caractère personnel » : désign� tout� information s� rapportant à un� p�rsonn�
physiqu� id�ntifié� ou id�ntifiabl�, dir�ct�m�nt ou indir�ct�m�nt, notamm�nt par référ�nc� à un



id�ntifiant, t�l qu'un nom, un numéro d'id�ntification, d�s donné�s d� localisation, un id�ntifiant
�n lign�, ou à un ou plusi�urs élém�nts spécifiqu�s propr�s à son id�ntité physiqu�,
physiologiqu�, génétiqu�, psychiqu�, économiqu�, cultur�ll� ou social� ;

- « Finalité » : désign� l�s obj�ctifs principaux assignés au trait�m�nt �t aux fonctions
substanti�ll�s mis�s �n œuvr� ;

- « Personne concernée » : désign� l�s p�rsonn�s physiqu�s id�ntifiabl�s ou id�ntifié�s dont l�s
donné�s à caractèr� p�rsonn�l sont coll�cté�s �t intégré�s dans l� trait�m�nt d� donné�s à
caractèr� p�rsonn�l ;

- « traitement de données à caractère personnel » : désign� tout� opération ou �ns�mbl�
d’opérations portant sur d�s donné�s à caractèr� p�rsonn�l, qu�l qu� soit l� procédé utilisé t�ll�s
qu� la coll�ct�, l’�nr�gistr�m�nt, l’organisation, la cons�rvation, l’adaptation ou la modification,
l’�xtraction, la consultation, l’utilisation, la communication par transmission, diffusion ou tout�
autr� form� d� mis� à disposition, l� rapproch�m�nt ou l’int�rconn�xion, ainsi qu� l� v�rrouillag�,
l’�ffac�m�nt ou la d�struction ;

- « Violation de données à caractère personnel » : désign� un� violation d� la sécurité,
�ntraînant, d� manièr� accid�nt�ll� ou illicit�, la d�struction, la p�rt�, l'altération, la divulgation
non autorisé� d� donné�s à caractèr� p�rsonn�l transmis�s, cons�rvé�s ou traité�s d'un� autr�
manièr�, ou l'accès non autorisé à d� t�ll�s donné�s.

9.3. Identification du traitement

L�s élém�nts d’id�ntification du trait�m�nt couv�rts par l� prés�nt marché figur�nt sur la fich� d� trait�m�nt
r�ns�igné par l’IEP d� Gr�nobl�.

9.4. Déclaration du prestataire

L� pr�statair� �st informé qu� l� r�sp�ct d� la régl�m�ntation �n matièr� d� prot�ction d�s donné�s à
caractèr� p�rsonn�l �st un élém�nt fondam�ntal pour l’IEP d� Gr�nobl�.

À c� titr�, l� pr�statair� déclar� :

- prés�nt�r tout�s l�s garanti�s suffisant�s quant à la mis� �n œuvr� d�s m�sur�s t�chniqu�s �t
organisationn�ll�s approprié�s d� manièr� à c� qu� l� trait�m�nt répond� aux �xig�nc�s du
RGPD �t garantiss� la prot�ction d�s droits d� la p�rsonn� conc�rné� ;

- dispos�r d’un� politiqu� d� confid�ntialité conform� au RGPD.

9.5. Sous-traitance ultérieure

L� pr�statair� n’�st autorisé à n� r�crut�r d’autr�s sous-traitants dans l� cadr� du trait�m�nt mis �n œuvr�
pour l� compt� d� l’IEPG qu’av�c l’accord écrit �t préalabl� d� c� d�rni�r. En cas d’accord, l� pr�statair�
s’�ngag� à :

- r�crut�r un sous-traitant prés�ntant d�s garanti�s suffisant�s quant à la mis� �n œuvr� d�
m�sur�s t�chniqu�s �t organisationn�ll�s approprié�s d� manièr� qu� l� trait�m�nt répond� aux
�xig�nc�s du RGPD �t du prés�nt av�nant ;

- sign�r av�c l’autr� sous-traitant un contrat faisant référ�nc� au prés�nt contrat �t au prés�nt
av�nant, �t imposant à son sous-traitant l�s mêm�s obligations �n matièr� d� prot�ction d�s
donné�s à caractèr� p�rsonn�l qu� c�ll�s fixé�s dans l� prés�nt av�nant ;

- inform�r l’IEP d� Gr�nobl� d� tout chang�m�nt prévu conc�rnant l’ajout ou l� r�mplac�m�nt d�s
autr�s sous-traitants, donnant ainsi à l’IEP d� Gr�nobl� la possibilité d’ém�ttr� d�s obj�ctions �t
d�s rés�rv�s. L� pr�statair� d�m�ur� pl�in�m�nt r�sponsabl� vis-à-vis d� l’IEP d� Gr�nobl� �t
d�s ti�rs d�s act�s d� son propr� sous-traitant. Il apparti�nt donc au pr�statair� d� pr�ndr� l�s
m�sur�s néc�ssair�s afin d� garantir l� r�sp�ct par son sous-traitant d�s dispositions du RGPD,
l’IEP d� Gr�nobl� n’ayant aucun contrôl� sur l�s sous-traitants du pr�statair�.

9.6. Droits et obligations de l’IEP de Grenoble

L’IEP d� Gr�nobl� s’�ngag� à :

- fournir au pr�statair� tout�s l�s informations �t instructions docum�nté�s néc�ssair�s à la bonn�
�xécution du trait�m�nt ;

- indiqu�r au pr�statair� tout� évolution d�s trait�m�nts ;



- fournir au pr�statair� l�s coordonné�s d� son int�rlocut�ur ou, l� cas échéant, d� son délégué à
la prot�ction d�s donné�s ;

- notifi�r l�s violations d� donné�s auprès d� l’autorité compét�nt� ;
- r�sp�ct�r s�s obligations �n matièr� d� prot�ction d�s donné�s. L’IEP d� Gr�nobl� dispos� du

droit d� :

o d�mand�r au pr�statair�, à pr�mièr� d�mand�, la communication d� tout élém�nt, pièc�
ou docum�ntation p�rm�ttant d� garantir qu’il r�sp�ct� l�s �xig�nc�s du RGPD �t du
prés�nt marché ;

o formul�r d�s obj�ctions �t d�s rés�rv�s sur l’autr� sous-traitant r�cruté par m�
pr�statair�;

o réalis�r d�s audits ou d�s insp�ctions auprès du pr�statair� afin d� s’assur�r du r�sp�ct
par c� d�rni�r d�s �xig�nc�s du RGPD �t du marché;

o d�mand�r l’assistanc� du pr�statair� sur la mis� �n œuvr� d’un� étud� d’impact �t la
mis� �n œuvr� d� l’�x�rcic� d�s droits d�s p�rsonn�s conc�rné�s, sur la coopération
av�c la CNIL, sur la mis� �n œuvr� d�s moy�ns d� sécurité du trait�m�nt ou �ncor� sur
la mis� �n œuvr� d�s notifications d� violations d� donné�s auprès d� la CNIL ou d�s
p�rsonn�s conc�rné�s.

9.7. Instructions de l’IEP de Grenoble

L� pr�statair� s’�ngag� à n� trait�r l�s donné�s à caractèr� p�rsonn�l dans l� cadr� du contrat qu� dans
l� r�sp�ct d�s instructions docum�nté�s, communiqué�s par l’IEP d� Gr�nobl� au fur �t à m�sur� d�
l’�xécution d� la pr�station.

L�s instructions docum�nté�s sont communiqué�s au pr�statair� par écrit, sous tout� form� choisi� par
L’IEP d� Gr�nobl� t�ll� qu� par docum�nt, courri�r él�ctroniqu� ou compt� r�ndu d� réunion, sans qu�
c�tt� list� n� soit �xhaustiv�. L� pr�statair� inform� immédiat�m�nt l’IEP d� Gr�nobl� si, s�lon lui, un�
instruction d� l’IEP d� Gr�nobl� constitu� un� violation du prés�nt règl�m�nt ou d'autr�s dispositions du
droit d� l'Union ou du droit d�s États m�mbr�s r�lativ�s à la prot�ction d�s donné�s. C�tt� information doit
êtr� adr�ssé� par écrit �t dans un t�mps compatibl� av�c sa pris� �n compt� par l’IEP d� Gr�nobl�.

9.8. Flux transfrontaliers

Aucun transf�rt d� donné�s à caractèr� p�rsonn�l n� p�ut int�rv�nir �n d�hors d� l’Union �uropé�nn�
sans l’accord préalabl�, �xprès �t spécial d� l’IEP d� Gr�nobl�. En cas d’accord d� l’IEP d� Gr�nobl�, l�
pr�statair� s’�ngag� à r�sp�ct�r l’�ns�mbl� d�s obligations �n matièr� d� transf�rt d� donné�s à caractèr�
p�rsonn�l v�rs un pays ti�rs �t notamm�nt à conclur� un act� juridiqu� contraignant av�c l� d�stinatair�
d�s donné�s comm� d�s claus�s contractu�ll�s typ�s ou d�s BCR �t d’�n justifi�r auprès d� l’IEP d�
Gr�nobl�.

9.9. Confidentialité renforcée

L� pr�statair� s’�ngag� à fair� sign�r par tout�s l�s p�rsonn�s susc�ptibl�s d’accéd�r aux donné�s à
caractèr� p�rsonn�l d� l’IEP d� Gr�nobl� un �ngag�m�nt individu�l d� confid�ntialité. L� pr�statair� doit
êtr� �n m�sur� d� confirm�r l� r�sp�ct d� c�tt� obligation auprès l’IEP d� Gr�nobl�, à pr�mièr� d�mand�,
�n communiquant la list� d�s p�rsonn�s susc�ptibl�s d’accéd�r aux donné�s à caractèr� p�rsonn�l,
accompagné� d�s �ngag�m�nts d� confid�ntialité signés par l�sdit�s p�rsonn�s.

L� pr�statair� s’�ngag� à form�r l�s p�rsonn�s susc�ptibl�s d’accéd�r aux donné�s à caractèr� p�rsonn�l
d� l’IEP d� Gr�nobl� sur l�s m�sur�s d� sécurité à m�ttr� �n œuvr�. L� plan d� formation annu�l �st
communiqué à l’IEP d� Gr�nobl�.

L� pr�statair� s’�ngag� à c� qu� s�s év�ntu�ls sous-traitants ultéri�urs soi�nt égal�m�nt t�nus par c�s
obligations spécifiqu�s �t soi�nt �n m�sur� d’�n justifi�r auprès d� l’ach�t�ur à pr�mièr� d�mand�.

9.10. Mesures de sécurité

L� pr�statair� �st t�nu d� m�ttr� �n œuvr� l�s m�sur�s organisationn�ll�s �t t�chniqu�s d� natur� à lutt�r
contr� la d�struction, la p�rt�, l'altération, la divulgation non autorisé� d� donné�s à caractèr� p�rsonn�l
transmis�s, cons�rvé�s ou traité�s d'un� autr� manièr�, ou d� l'accès non autorisé à d� t�ll�s donné�s,
d� manièr� accid�nt�ll� ou illicit�.



9.11. Violation de données

Il apparti�nt à l’IEP d� Gr�nobl� �t à lui s�ul, d� notifi�r l�s év�ntu�ll�s violations d� sécurité à la CNIL. L�
pr�statair� s’�ngag� à notifi�r à l’IEP d� Gr�nobl� dans l�s m�ill�urs délais �t, si possibl� au plus tard 48
h�ur�s après �n avoir pris connaissanc�, tout� violation d� donné� à caractèr� p�rsonn�l qu’il aurait subi.

En cas d� r�tard dans la communication d� la violation, l� pr�statair� doit accompagn�r sa notification d�s
motifs �xpliquant c� r�tard. La violation d� donné�s �st communiqué� aux int�rlocut�urs désignés par
l’IEP d� Gr�nobl� ou, à défaut, au délégué à la prot�ction d�s donné�s désigné par à l’IEP d� Gr�nobl�.

La notification doit, au minimum, précis�r :

- la natur� d� la violation d�s donné�s, y compris, si possibl�, l�s catégori�s �t l� nombr�
approximatif d� p�rsonn�s conc�rné�s par la violation �t l�s catégori�s �t l� nombr� approximatif
d’�nr�gistr�m�nts d� donné�s à caractèr� p�rsonn�l conc�rné�s ;

- l� nom �t l�s coordonné�s du délégué à la prot�ction d�s donné�s du pr�statair� ou d’un autr�
point d� contact auprès duqu�l d�s informations supplém�ntair�s p�uv�nt êtr� obt�nu�s ;

- l�s conséqu�nc�s probabl�s d� la violation d� donné�s ;
- l�s m�sur�s déjà pris�s ou c�ll�s qui sont proposé�s pour y r�médi�r.

Si l� pr�statair� �st dans l’incapacité d� fournir l’�ns�mbl� d� c�s informations au mêm� mom�nt, c�la n�
l’�xonèr� pas d� son obligation d� notifi�r à l’IEP d� Gr�nobl� la violation d�s donné�s accompagné� d�
l’�ns�mbl� d�s informations à sa disposition, l� r�st� d�vant êtr� communiqué dès pris� d� connaissanc�.

En cas d� violation d� donné�s, l� pr�statair� pr�nd, dès qu� possibl�, tout�s l�s m�sur�s néc�ssair�s
pour r�médi�r �t diminu�r l’impact d� la violation �t inform� l’IEP d� Gr�nobl� d�s m�sur�s pris�s �t d�s
résultats att�ndus �t constatés. L� pr�statair� s’�ngag� à collabor�r activ�m�nt av�c l’ach�t�ur pour qu’il
soit �n m�sur� d� répondr� à s�s obligations régl�m�ntair�s �t contractu�ll�s �t notamm�nt pour répondr�
aux int�rrogations d� la CNIL.

9.12. Aide et assistance de l’IEP de Grenoble

AIDE ET ASSISTANCE CONCERNANT LE DROIT DES PERSONNES

L� pr�statair� s’�ngag� à aid�r �t assist�r l’IEP d� Gr�nobl� par l’int�rmédiair� d� m�sur�s t�chniqu�s �t
organisationn�ll�s approprié�s �t �n t�nant compt� d� la natur� du trait�m�nt à s’acquitt�r d� l’obligation
d� donn�r suit� aux d�mand�s dont l�s p�rsonn�s conc�rné�s l� saisiss�nt �n vu� d’�x�rc�r l�urs droits.

AIDE ET ASSISTANCE CONCERNANT LA SÉCURITÉ DU TRAITEMENT

L� pr�statair� �st t�nu d’aid�r �t d’assist�r l’IEP d� Gr�nobl� dans l� cadr� d� la mis� �n œuvr� d�s
m�sur�s t�chniqu�s �t organisationn�ll�s approprié�s d� natur� à satisfair� aux obligations d� prot�ction
�t d� sécurisation d�s trait�m�nts. Afin d’apport�r un� aid� approprié� à l’IEP d� Gr�nobl�, l� pr�statair�
doit s’appuy�r sur l’état d�s connaissanc�s, d�s coûts d� mis� �n œuvr� �t d� la natur�, d� la porté�, du
cont�xt� �t d�s finalités du trait�m�nt ainsi qu� d�s risqu�s pour l�s p�rsonn�s conc�rné�s.

L’IEP d� Gr�nobl� r�st� l� s�ul r�sponsabl� d� la mis� �n œuvr� d�s propositions formulé�s par l�
pr�statair�. L� pr�statair� inform� sans délai l’IEP d� Gr�nobl� �n cas d’id�ntification d’un� vulnérabilité
t�chniqu� ou d’un� défaillanc� organisationn�ll�.

AIDE ET ASSISTANCE CONCERNANT LA NOTIFICATION DE VIOLATIONS DE DONNÉES

L� pr�statair� s’�ngag� à assist�r �t aid�r l’IEP d� Gr�nobl� �n cas d� violation d� donné�s afin qu� l’IEP
d� Gr�nobl� soit �n capacité d� communiqu�r l’�ns�mbl� d�s informations d�mandé�s par l� RGPD dans
l� délai imparti, qu’il s’agiss� d� la notification à la CNIL ou aux p�rsonn�s conc�rné�s.

Pour c� fair�, l� pr�statair� s’�ngag� à fournir l’�ns�mbl� d�s informations qu’il dispos� �t tout�s l�s
informations d�mandé�s par l� RGPD conc�rnant l� trait�m�nt �t la violation d� donné�s.

En outr�, l� pr�statair� s’�ngag� à apport�r tout� aid� ou assistanc� t�chniqu� dont pourrait bénéfici�r
l’IEP d� Gr�nobl� afin d� limit�r l�s �ff�ts d� la violation d� donné�s ou d’int�rrompr� ladit� violation.



AIDE ET ASSISTANCE CONCERNANT L’ANALYSE D’IMPACT

L� pr�statair� inform� l’IEP d� Gr�nobl� dès lors qu’il a connaissanc� d’un typ� d� trait�m�nt qui, compt�
t�nu d� sa natur�, du cont�xt� �t d�s finalités, �st susc�ptibl� d’�ng�ndr�r un risqu� él�vé pour l�s droits
�t lib�rtés d�s p�rsonn�s physiqu�s. L� pr�statair� s’�ngag� à aid�r �t assist�r l’IEP d� Gr�nobl� dans la
mis� �n œuvr� d� l’analys� d’impact �n fournissant, à pr�mièr� d�mand�, l’�ns�mbl� d�s informations
dont l’IEP d� Gr�nobl� a b�soin pour réalis�r c�tt� analys� d’impact. L� pr�statair� s’�ngag� à aid�r �t
assist�r l’IEP d� Gr�nobl� lorsqu� c� d�rni�r décid� d� consult�r la CNIL à la suit� d’un� analys� d’impact
ayant indiqué qu� l� trait�m�nt prés�nt�rait un risqu� él�vé si l� trait�m�nt n� fait pas l’obj�t d’un�
modification.

L� pr�statair� s’�ngag� à fournir tout�s l�s informations qu’il dispos� ainsi qu’un� aid� �t assistanc�
t�chniqu� afin d� propos�r d�s m�sur�s d’atténuation d�s risqu�s pour l�s droits �t lib�rtés d�s p�rsonn�s
physiqu�s.

9.13. Contrôle de la CNIL

L’IEP d� Gr�nobl� �t l� pr�statair� sont t�nus d� coopér�r av�c la CNIL, à la d�mand� d� c�ll�-ci.

Dans l� cas où l� contrôl� m�né auprès du pr�statair� conc�rn�rait l�s trait�m�nts mis �n œuvr� au nom
�t pour l� compt� d� l’IEP d� Gr�nobl�, l� pr�statair� s’�ngag� à �n inform�r immédiat�m�nt l’IEP d�
Gr�nobl� �t à n� pr�ndr� aucun �ngag�m�nt pour �ll�. En cas d� contrôl� d� la CNIL auprès d� l’IEP d�
Gr�nobl� portant notamm�nt sur l�s pr�stations délivré�s par l� pr�statair�, c� d�rni�r s’�ngag� à coopér�r
av�c l’IEP d� Gr�nobl� �t à lui fournir tout� information dont la CNIL pourrait avoir b�soin.

Dans l� cas où l� contrôl� m�né n� conc�rn�rait qu� l�s trait�m�nts mis �n œuvr� par l� pr�statair� �n
tant qu� r�sponsabl� du trait�m�nt, c� d�rni�r fait son affair� du contrôl� �t s’int�rdit d� communiqu�r ou
d� fair� état d�s donné�s à caractèr� p�rsonn�l d� l’IEP d� Gr�nobl�

Dans tous l�s cas, si l� pr�statair� fait l’obj�t d’un� mis� �n d�m�ur�, d’un av�rtiss�m�nt ou d’un�
condamnation d� la CNIL, mêm� disp�nsé� d� publication, c� d�rni�r �st t�nu d’�n inform�r l’IEP d�
Gr�nobl� sans délai �t au plus tard dans l�s 48h d� la décision.

9.14. Sort des données à l’issue du contrat

A l’issu� du contrat, l� R�sponsabl� d� trait�m�nt pourra sollicit�r du Pr�statair� qui s’y s’�ngag�, la
réalisation d�s démarch�s suivant�s :

Suppr�ssion

À l’�xpiration du contrat �t au plus tard l� d�rni�r jour du contrat, l� pr�statair� a pour obligation d�
supprim�r tout�s l�s donné�s à caractèr� p�rsonn�l �t tout�s copi�s �xistant�s.

Il n� saurait y avoir d� rét�ntion d� la part du pr�statair� pour qu�lqu� raison qu� c� soit. Concomitamm�nt
à la d�struction d�s donné�s �t d�s copi�s, l� pr�statair� adr�ss� à l’IEP d� Gr�nobl� un� att�station d�
d�struction d� tout�s l�s copi�s �xistant�s d�s donné�s d� l’IEP d� Gr�nobl�

R�stitution au r�sponsabl� du trait�m�nt �t att�station d� suppr�ssion

À l’�xpiration du contrat �t au plus tard l� d�rni�r jour du contrat, l� pr�statair� a pour obligation d� r�stitu�r
l’�ns�mbl� d� s�s donné�s à l’IEP d� Gr�nobl�, Il n� saurait y avoir d� rét�ntion d� la part du pr�statair�
pour qu�lqu� raison qu� c� soit.

Concomitamm�nt à la r�stitution d�s donné�s, l� pr�statair� adr�ss� à un� att�station d� d�struction d�
tout�s l�s copi�s �xistant�s d�s donné�s.

Transf�rt d� donné�s v�rs un nouv�au pr�statair�



À l’�xpiration du contrat �t au plus tard l� d�rni�r jour du contrat, l� pr�statair� s’�ngag� à transfér�r
tout�s l�s donné�s traité�s dans l� cadr� du contrat v�rs l� nouv�au pr�statair� désigné par l’IEP d�
Gr�nobl�.

L�s parti�s définiss�nt l�s conditions d� rév�rsibilité dans l� cadr� du plan ann�xé au prés�nt av�nant.

9.15. Registre des opérations de traitement

Au r�gard d� la qualité d�s donné�s sous-traité�s, l� pr�statair� s� doit d� t�nir un « r�gistr� d�s opérations
d� trait�m�nt » �t l� maint�nir à jour. Pour c� fair�, l’IEP d� Gr�nobl� communiqu� au pr�statair� l�s
élém�nts �t informations qui lui s�ront d�mandés par l� pr�statair� pour la bonn� t�nu� d� son r�gistr�.

L� pr�statair� �st t�nu d� justifi�r d� l’�xist�nc� d� son r�gistr� à pr�mièr� d�mand� d� l’IEP d� Gr�nobl�
ou dans l� cadr� d’un audit. L� r�gistr� �st t�nu à la disposition d� la Cnil.

9.16. Audit

L’IEP d� Gr�nobl� s� rés�rv� l� droit d� procéd�r à tout� vérification qui lui paraîtrait util� pour constat�r
l� r�sp�ct d�s obligations précité�s �n procédant à un audit d� sécurité auprès du pr�statair� ou
dir�ct�m�nt auprès d’un d� s�s sous-traitants. L� pr�statair� s’�ngag� à répondr� aux d�mand�s d’audit
d� l’IEP d� Gr�nobl� ou d’un ti�rs d� confianc� qu� l’IEP d� Gr�nobl� aura sél�ctionné, r�connu �n tant
qu’audit�ur indép�ndant, ayant un� qualification adéquat�, �t libr� d� fournir l�s détails d� s�s r�marqu�s
�t conclusion d’audit à l’IEP d� Gr�nobl�.

L�s audits doiv�nt p�rm�ttr� un� analys� du r�sp�ct par l� pr�statair� d� s�s obligations au titr� d�s
prés�nt�s, ainsi qu’au titr� d� la régl�m�ntation applicabl� �n matièr� d� la prot�ction d�s donné�s à
caractèr� p�rsonn�l. L’IEP d� Gr�nobl� doit avis�r l� pr�statair� par écrit d� son int�ntion d� fair� procéd�r
à un audit moy�nnant l� r�sp�ct d’un préavis minimum d� tr�nt� (30) jours. L’IEP d� Gr�nobl� n� p�ut
réalis�r un audit qu’un� fois par an. L’IEP d� Gr�nobl� communiqu� d� la manièr� la plus précis� �t
�xhaustiv� possibl� l� périmètr� �nvisagé, la list� d�s opérations d� contrôl� �t d�s outils d� m�sur� qu’il
�nvisag� utilis�r.

L� déploi�m�nt d’un outil �st fait sous l’�ntièr� r�sponsabilité d� l’IEP d� Gr�nobl�. L� pr�statair� a l� droit
d� fair� analys�r l’outil. Si un risqu� �st id�ntifié pour l� systèm� d’information �t l�s donné�s du pr�statair�,
c� d�rni�r �st �n droit d� r�fus�r l’utilisation d’un t�l outil. L’IEP d� Gr�nobl� communiqu�, l� cas échéant,
l� nom d� l’audit�ur. L� pr�statair� a l� droit d� r�fus�r l’audit�ur pour un motif légitim�. En cas d�
désaccord après un� troisièm� proposition, l� choix d� l’audit�ur �st fixé par l� tribunal compét�nt L’IEP
d� Gr�nobl� �st r�sponsabl� d�s dommag�s causés par l’audit�ur.

L� pr�statair� p�ut r�fus�r l’accès aux zon�s confid�nti�ll�s, sécurisé�s �t mutualisé�s �t �ff�ctu�, dans
c� cas, l’audit �t �n communiqu� l�s résultats à l’IEP d� Gr�nobl�.

L�s résultats d� l’audit sont formalisés dans un rapport qui doit êtr� adr�ssé au pr�statair� pour qu’il puiss�
y insér�r s�s obs�rvations �t rés�rv�s. L� rapport final doit néc�ssair�m�nt compr�ndr� l�s obs�rvations
du pr�statair�.

Si un désaccord survi�nt conc�rnant d�s écarts d� conformité, l’IEP d� Gr�nobl� �st �n droit d� d�mand�r
un� mis� �n conformité. Tout�fois, l’IEP d� Gr�nobl� n� saurait invoqu�r la non-réalisation d� la mis� �n
conformité pour susp�ndr� s�s �ngag�m�nts. La procédur� d’audit s� t�rmin� par la r�mis� par l’IEP d�
Gr�nobl� d’un� l�ttr� clôturant l’audit mêm� �n cas d’audit favorabl� pour l� pr�statair�.

8.17. Responsabilité

Aux t�rm�s d� l’articl� 82 du RGPD, l� pr�statair� �st t�nu pour r�sponsabl� du dommag� causé par l�
trait�m�nt dès lors :

- qu'il n'a pas r�sp�cté l�s obligations prévu�s dans l� RGPD qui incomb�nt spécifiqu�m�nt aux
sous-traitants ou ;

- qu’il a agi �n-d�hors d�s instructions licit�s d� L’IEP d� Gr�nobl� ou ;
- - qu’il a agi contrair�m�nt aux instructions licit�s d� l’IEP d� Gr�nobl�
- à c� titr�, l� pr�statair� �st t�nu à un� obligation d� résultat sur :

o l� r�sp�ct d� l’ann�x� « m�sur�s d� sécurité » ;



o l’aid� �t l’assistanc� qu’il doit à l’IEP d� Gr�nobl�;
o sa réaction �n cas d� violation d� sécurité ;
o s�s obligations au titr� du droit d’audit d� l’IEP d� Gr�nobl� ;
o l’assistanc� du� à l’IEP d� Gr�nobl� �n cas d� contrôl� d� la part d� la CNIL.

9.18. Réparation du préjudice

Lorsqu� l’un� d�s parti�s �st individu�ll�m�nt r�sponsabl� d’un dommag� du fait du trait�m�nt, il �st
individu�ll�m�nt t�nu r�sponsabl� d� c� dommag� dans sa totalité afin d� garantir aux p�rsonn�s
conc�rné�s un� réparation �ff�ctiv�.

Lorsqu� l�s parti�s sont conjoint�m�nt r�sponsabl�s d'un dommag� causé par l� trait�m�nt, l�s parti�s
sont égal�m�nt conjoint�m�nt r�sponsabl�s du dommag� dans sa totalité afin d� garantir à la p�rsonn�
conc�rné� un� réparation �ff�ctiv�.

Aucun� limitation d� r�sponsabilité ni aucun plafond d� réparation n� sont applicabl�s au titr� d� la
réparation du préjudic� d�s p�rsonn�s conc�rné�s. En cas d� condamnation d� l’IEP d� Gr�nobl� à un�
am�nd� administrativ� ou à tout� autr� décision lui créant préjudic�, l� pr�statair� s’�ngag� à la
dédommag�r à haut�ur d�s condamnations ou préjudic�s �xposés.

9.19. Révision

Tout� évolution d� la jurisprud�nc�, décision d� la CNIL ou tout� nouv�ll� règl�m�ntation �n matièr� d�
prot�ction d�s donné�s à caractèr� p�rsonn�l, qui modifi�rai�nt l’un� d�s dispositions du prés�nt marché
impliqu� néc�ssair�m�nt sa révision.

La révision doit �mport�r l’accord d�s d�ux parti�s. En cas d� désaccord sur la révision du marché qui
�xpos�rait l’IEP d� Gr�nobl� à un risqu� t�chniqu�, économiqu� ou juridiqu�, l� contrat p�ut êtr� résilié
sans ind�mnité ni pénalité par l�ttr� RAR sous rés�rv� d� r�sp�ct�r un délai maximum d� six (6) mois à
compt�r d� l’�nvoi d� la d�mand� d� résiliation.

9.20. Délégué à la protection des données

Si l’IEP d� Gr�nobl� �t l� pr�statair� désign�nt un délégué à la prot�ction d�s donné�s, l�s d�ux délégués
s� voi�nt communiqu�r pour information l� prés�nt contrat. Par aill�urs l�s délégués à la prot�ction d�s
donné�s s� réuniss�nt au moins un� fois par an pour évoqu�r l�s améliorations pouvant êtr� apporté�s au
prés�nt contrat.

Article 10. Assurances

L� titulair� �st t�nu, p�ndant tout� la périod� couv�rt� par la prés�nt� conv�ntion, d� souscrir�, auprès
d’un� ou plusi�urs compagni�s d’assuranc� notoir�m�nt solvabl�s, l�s polic�s d’assuranc� couvrant
l’�ns�mbl� d� s�s r�sponsabilités �t d�s risqu�s inhér�nts aux activités résultant d� s�s �ngag�m�nts
contractu�ls.

C�tt� polic� doit garantir l�s conséqu�nc�s pécuniair�s d� la r�sponsabilité civil� général� qu� l� titulair�
�st susc�ptibl� d'�ncourir vis-à-vis d�s ti�rs �t d� l’ach�t�ur, à la suit� d� tous dommag�s corpor�ls,
matéri�ls ou immatéri�ls (qu� c�s d�rni�rs soi�nt consécutifs ou non à d�s dommag�s corpor�ls �t/ou
matéri�ls) surv�nant p�ndant ou après la réc�ption d�s travaux.

Pour la r�sponsabilité civil� prof�ssionn�ll�, l�s montants d� garanti� du contrat d’assuranc� souscrit
s�ront au minimum l�s suivants, adaptés aux limit�s du marché d� l’assuranc� d�s activités conc�rné�s
par l� prés�nt marché :

• ………. € par sinistr� dont :

o pour l�s dommag�s corpor�ls : ………… € par sinistr� �t …………€ par anné� d’assuranc�

o pour l�s dommag�s matéri�ls �t immatéri�ls : ………….. € par sinistr� �t ……………… € par
anné� d’assuranc� dont …………. € par sinistr� �t …………. € par anné� d’assuranc� pour l�s
dommag�s immatéri�ls non consécutifs



L�s att�stations d’assuranc� du titulair� sont joint�s au marché. L� cas échéant, un� att�station
d’assuranc� prof�ssionn�ll� �st fourni� chaqu� anné�, jusqu’à c�ll� au cours d� laqu�ll� la mission �st
ach�vé�.

Article 11. Différends et résiliation

11.1. Formalisme des réclamations

Tout différ�nd �ntr� l� titulair� �t l’ach�t�ur fait l’obj�t, d� la part du titulair� d’un mémoir� �n réclamation
�xposant l�s motifs d� son désaccord �t indiquant, l� cas échéant, l� montant d�s somm�s réclamé�s. C�
mémoir� doit êtr� communiqué à l’ach�t�ur au plus tard à la r�mis� d� la d�mand� d� pai�m�nt du sold�.

L� r�j�t �xprès ou tacit� d� la réclamation transmis� préalabl�m�nt à la r�mis� d� la d�mand� d� pai�m�nt
du sold� n� s’oppos� pas à c� qu� l� titulair� réitèr� sa d�mand� lors d� la production d� c� proj�t.

11.2. Règlement amiable des différends

En cas d� différ�nd p�rsistant après l� proc�ssus d� réclamation, l’ach�t�ur �t l� titulair� privilégi�nt,
préalabl�m�nt à la saisin� du tribunal administratif compét�nt, l� r�cours à un comité consultatif d�
règl�m�nt à l'amiabl�, à la conciliation, à la médiation, notamm�nt auprès du médiat�ur d�s �ntr�pris�s,
dans l�s conditions prévu�s par l� cod� d� la command� publiqu�.

L’ach�t�ur �t l� titulair� p�uv�nt r�courir à la transaction afin d� régl�r à l’amiabl� l�ur litig�.

11.3. Manquements aux obligations du marché par le titulaire

Dans l� cas où l� titulair� n� s� conform� pas aux stipulations du marché, l’ach�t�ur l� m�t �n d�m�ur� d�
s’y conform�r dans un délai qui n� saurait êtr� inféri�ur à 15 jours.

L’ach�t�ur p�ut fair� procéd�r par un ti�rs à l'�xécution d� tout ou parti� d�s pr�stations prévu�s par l�
marché, aux frais �t risqu�s du titulair�.

11.4. Résiliation du marché

L�s modalités d� résiliation du marché sont c�ll�s prévu�s aux articl�s 36 à 42 du CCAG-PI.

11.5. Tribunal compétent en cas de litige

En cas d� litig� �t d’éch�c d�s t�ntativ�s d� règl�m�nt amiabl�, conformém�nt à l'articl� R. 312-11 du cod�
d� justic� administrativ�, l�s parti�s convi�nn�nt d� saisir l� tribunal administratif d� Gr�nobl� par la voi�
postabl� (Tribunal administratif de Grenoble, 2 Place de Verdun, Boîte Postale 1135, 38022 Grenoble
Cedex), ou par l'application Télér�cours citoy�ns acc�ssibl� à partir du sit� www.t�l�r�cours.fr.

http://www.telerecours.fr/


SIGNATURE DU TITULAIRE

La personne physique suivante est habilitée à engager contractuellement le titulaire :

Nom/Prénom : …………………………………………………………..…………………………………...

Société : …………………………………………………………..………………………………………….

Titr�/Fonction : …………………………………………………………..………………………………….

Dat� :

Signatur� :

SIGNATURE DU POUVOIR ADJUDICATEUR

Le pouvoir adjudicateur décide de faire exécuter les prestations objet du contrat par le prestataire
représenté par le signataire du présent document.

L�

Simon PERSICO

Dir�ct�ur d� l’IEP d� Gr�nobl�

NOTIFICATION DU CONTRAT

Date de notification du présent contrat par voie de courriel ou dématérialisée :

.……………………………………………………………………………..………………




